
Ville de Reims

Pôle Services à la population

Tarif 2025 Tarif 2026

Tarifs d'inscription à la bibliothèque municipale gratuit gratuit

Tarifs d’inscription à la bibliothèque municipale (carte "collectivités") – pour les 

établissements scolaires, associations et autres collectivités rémoises
gratuit gratuit

Tarifs d’inscription à la bibliothèque municipale (carte "collectivités") pour les 

établissements scolaires, associations et autres collectivités non rémois
40,00 € 40,00 €

Remboursement d'un document vidéo :

   . DVD 36,00 € 36,00 €

   . Coffret de 2 DVD 47,00 € 47,00 €

   . Coffret de + de 2 DVD 62,00 € 62,00 €

Remboursement d'une liseuse 102,00 € 102,00 €

Remboursement d'un matériel audio ou audiovisuel prêté par la bibliothèque 50,00 € 50,00 €

Remboursement d'un jeu vidéo prix catalogue prix catalogue

Remboursement d'un document écrit ou audio prix catalogue prix catalogue

Remboursement d’un instrument de musique ou accessoire
valeur d'assurance du 

matériel prêté

valeur d'assurance du 

matériel prêté

Ateliers/visites/spectacles à destination des écoles primaires, collèges et 

lycées, maisons de quartiers et centre de loisirs de la Ville de Reims
gratuit gratuit

Ateliers/visites/spectacles à destination des écoles primaires, collèges et 

lycées, maisons de quartiers et centre de loisirs hors Reims
42,00 € 42,00 €

Ateliers/visites/spectacles à destination des enfants gratuit gratuit

Ateliers/visites/spectacles à destination des adultes gratuit gratuit

Romans, bande-dessinées, ouvrages pour enfants, documentaires, CD, 

coffrets CD et partitions désaffectés 
1,00 € 1,00 €

Beaux livres 2,00 € 2,00 €

Revues, lot de 5 fascicules non divisible par quantité inférieure à 5 1,00 € 1,00 €

Les usagers qui restitueront à la bibliothèque les documents (écrits ou vidéo) dans leur état d'origine et dans un délai de 12 mois 

après l'émission du titre de recette, se verront accorder une réduction égale au montant des documents restitués. Passé ce délai de 

12 mois, aucune réduction du titre ne sera effectuée en cas de restitution des documents, sauf délibération contraire spécifique du 

conseil municipal. 

III. Ateliers, visites, spectacles

IV. Documents d'occasion

Les documents d'occasion sont des documents désaffectés issus du désherbages des collections de la bibliothèque municipale.

Happy hour pour des opérations exceptionnelles : un deuxième document de la même catégorie offert pour chaque document acheté.

Tarifs 2026

Direction de la Culture et des Patrimoines

Bibliothèque Municipale 

Intitulé

I. Tarifs d'inscription

II. Pénalités et remboursements des documents 



Ville de Reims

Pôle Services à la population

Tarif 2025 Tarif 2026

Tarifs 2026

Direction de la Culture et des Patrimoines

Bibliothèque Municipale 

Intitulé

Reproduction recto format A4 noir et blanc 0,20 € 0,20 €

Reproduction recto format A3 noir et blanc 0,40 € 0,40 €

Reproduction recto format A4 couleurs 0,50 € 0,50 €

Reproduction recto format A3 couleurs 1,00 € 1,00 €

La vue, tarif unitaire jusque 50 vues 0,60 € 0,60 €

La vue, tarif unitaire de 51 à 100 vues 0,40 € 0,40 €

La vue, tarif unitaire au-delà de la 100
eme

 vue 0,30 € 0,30 €

VI. Numérisation

Les numérisations sont effectuées par le service numérisation de la bibliothèque Carnegie pour les documents patrimoniaux fragiles 

ou anciens ainsi que pour les demandes de reproduction en haute ou très définition

Exonération pour les donateurs et mécènes de la bibliothèque Carnegie ainsi que les établissements culturels publics et dans le 

cadre de coopération culturelles (exposition) ou de partenariats.

VII. Impressions 

Pour les abonnés et les établissements culturels publics : gratuité des impressions couleur et noir et blanc A4 et A3 dans la limite du 

quota de 40 impressions par abonné par semaine (40 impressions A4 NB ou 20 impressions A4 couleur). Aucune impression au-

delà du quota

V. Reproduction 

Les reproductions(sous forme de photocopie ou d'impression) sont effectuées par l'équipe de la bibliothèque Carnegie pour les 

demandes de prêt entre bibliothèque (PEB) et les documents patrimoniaux qui le permettent et les demandes de reproduction en 

basse définition



Ville de Reims

Pôle Services à la population

Intitulé
Unité 

d'œuvre
Tarif 2025 Tarif 2026

Atelier pédagogique la demi-journée 59,00 € 59,00 €

Bocal la demi-journée 59,00 € 59,00 €

Salle heure du conte la demi-journée 59,00 € 59,00 €

Salle d'exposition la demi-journée 59,00 €

La salle de lecture la demi-journée 59,00 € 59,00 €

Salle de conférence et sa salle adjacente, atelier pédagogique la demi-journée 272,00 € 272,00 €

Tournage de film 

Espaces accessibles : hall, salle de lecture, salle du catalogue.

Conditions de mise à disposition : sous la surveillance d'un membre du 

personnel de la Ville.

Forfait pour tounage de court-métrages et documentaires

forfait par jour 272,00 € 272,00 €

Atelier pédagogique la demi-journée 272,00 € 272,00 €

Salle de formation la demi-journée 272,00 €

IV. Salles de la médiathèque Jean Falala

Exonération pour :

- les associations à but non lucratif qui concourent à la satisfaction d'un intérêt général

- les personnes publiques qui assurent une mission de formation et de recherche. Elles doivent être à but non lucratif et concourir à la satisfaction 

d'un intérêt général.

II. Médiathèque Laon-Zola

III. Bibliothèque Carnegie

Exonération pour :

- les associations à but non lucratif qui concourent à la satisfaction d'un intérêt général

- les personnes publiques qui assurent une mission de formation et de recherche. Elles doivent être à but non lucratif et concourir à la satisfaction 

Exonération :

si le film vise à promouvoir la bibliothèque Carnegie et ses collections ou pour les tournages qui s'effectuent dans le cadre d'un projet pédagogique 

mené par un établissement scolaire ou d'enseignement supérieur.

Tarifs 2026

Direction de la Culture et des Patrimoines

Bibliothèque Municipale - Mises à disposition de salles

Mises à disposition pour un usage privatif ponctuellement dans la limite des horaires d'ouverture de cette médiathèque et lorsque cet usage n'est 

pas incompatible avec la destination principale des salles (actions culturelles programmées par la bibliothèque municipale, travail en groupe des 

usagers). 

Lieux : salles de la médiathèque Croix-rouge, salle de lecture de la médiathèque Laon-Zola, salles de la bibliothèque Carnegie, atelier pédagogique 

et salle de formation de la médiathèque Jean Falala.

I. Médiathèque Croix Rouge

Exonération pour les associations à but non lucratif qui concourent à la satisfaction d'un intérêt général



Ville de Reims

Pôle Services à la population

Intitulé
Unité 

d'œuvre
Tarif 2025 Tarif 2026

- Prestation technique l'heure 30,00 € 30,00 €

- Prestation technique la demi-heure 15,00 € 15,00 €

- Prestation technique la journée 173,50 € 173,50 €

- Location de l'auditorium pour une durée inférieure ou égale à 3 heures - 

forfait 1 applicable aux associations
forfait 81,00 € 81,00 €

- Location de l'auditorium pour une durée supérieure à 3 heures - forfait 2 

applicable aux associations
forfait 110,00 € 110,00 €

- Location de l'auditorium - forfait 3 applicable aux associations pour les 

cycles (au-delà de 5 séances dans l'année)
forfait 331,00 € 331,00 €

- Location de l'auditorium - forfait 4

pour tous les autres organismes privés à but lucratif ou organismes publics 

organisant des manifestations privées (formation, entreprise…)

forfait 447,00 € 447,00 €

- Location de l'auditorium - forfait 5

applicable aux organismes privés à but lucratif ou publics organisant des 

manifestations privées (formation, entreprise…) 

pour les cycles (au-delà de 5 séances dans l'année)

forfait 1 609,00 € 1 609,00 €

Pendant les horaires d'ouverture de l'établisssement

- Prestation de sécurité incendie l'heure 28,00 € 28,00 €

- Prestation de sécurité incendie la demi-heure 14,00 € 14,00 €

En dehors des horaires d'ouverture de l'établisssement

- Prestation de sécurité incendie (6h- 21h) l'heure 86,00 € 86,00 €

- Prestation de sécurité incendie (6h-21h) la demi-heure 43,00 € 43,00 €

- Prestation de sécurité incendie (21h- 6h) l'heure 92,00 € 92,00 €

- Prestation de sécurité incendie (21h- 6h) la demi-heure 46,00 € 46,00 €

Pénalités ménage forfait 330,00 € 330,00 €

3. Prestation de sécurité incendie

4. Pénalités ménage

Exonération partielle (application des tarifs de prestations technique et sécurité incendie, pénalités éventuelles) :

- pour les associations dont les statuts mentionnent, dans leur objet, leur vocation culturelle ou socioculturelle, les associations professionnelles des 

bibliothécaires si la manifestation est ouverte gratuitement au public sans restriction. Ces associations doivent être à but non lucratif et concourrir à 

la satisfaction d'un intérêt général.

- pour les établissements publics à caractère scientifique, culturel et professionnel (universités)

Exonération partielle (application des tarifs de prestations sécurité incendie) :

- pour les services du Grand Reims

Tarifs 2026

Direction de la Culture et des Patrimoines

Bibliothèque Municipale - Auditorium

Auditorium de la médiathèque Jean Falala

1. Mise à disposition d'un technicien

2. Location de l'auditorium



Ville de Reims

Pôle Services à la population

Unité d'œuvre Tarif 2025 Tarif 2026

la soirée 1 266,00 € 1 266,00 €

la soirée 2 532,00 € 2 532,00 €

la demi-journée 1 266,00 € 1 266,00 €

la journée 2 532,00 € 2 532,00 €

la soirée 2 532,00 € 2 532,00 €

la soirée 5 065,00 € 5 065,00 €

la demi-journée 2 532,00 € 2 532,00 €

la journée 5 065,00 € 5 065,00 €

Journée (dimanche ou lundi en journée)

2. Autres organismes publics ou privés organisant un évènement à but lucratif ou non

Soirée en semaine (du lundi au jeudi)

Soirée en week-end (du vendredi au dimanche)

Demi-journée (dimanche ou lundi en journée)

Journée (dimanche ou lundi en journée)

I.  Hall de la médiathèque Jean Falala

374m² sous forme de cocktail capacité de 150 personnes (debout)

Soirée en semaine : lundi, mardi, mercredi, jeudi de 19h30 à minuit 

Soirée en week-end : vendredi, samedi, dimanche de 19h30 à minuit 

Demi-journée : dimanche (hors ouvertures dominicales), lundi : de 9h à 13h ou de 14h à 18h

Journée : dimanche (hors ouvertures dominicales), lundi : de 9h à 17h ou de 10h à 18h

1. Associations à but non lucratif qui concourrent à la satisfaction d'un intérêt général

Soirée en semaine (du lundi au jeudi)

Soirée en week-end (du vendredi au dimanche)

Demi-journée (dimanche ou lundi en journée)

Tarifs 2026

Direction de la Culture et des Patrimoines

Médiatèque Jean Falala - Mise à disposition d'espaces

Intitulé



Ville de Reims

Pôle Services à la population

Unité d'œuvre Tarif 2025 Tarif 2026

Tarifs 2026

Direction de la Culture et des Patrimoines

Médiatèque Jean Falala - Mise à disposition d'espaces

Intitulé

la soirée 1 791,00 € 1 791,00 €

la soirée 3 058,00 € 3 058,00 €

la demi-journée 1 791,00 € 1 791,00 €

la journée 3 058,00 € 3 058,00 €

la soirée 3 058,00 € 3 058,00 €

la soirée 5 590,00 € 5 590,00 €

la demi-journée 3 058,00 € 3 058,00 €

la journée 5 590,00 € 5 590,00 €

une heure 30,00 € 30,00 €

la demi-heure 15,00 € 15,00 €

la journée 173,50 € 173,50 €

une heure 92,00 € 92,00 €

une heure 86,00 € 86,00 €

Tarif appliqué si nécessaire sur la base d'un état des lieux de sortie forfait 330,00 € 330,00 €

En soirée

En journée

3. Pénalité ménage

III. Tarifs complémentaires

1. Mise à disposition d'un technicien

Prestation technique

Prestation technique

Prestation technique

2. Prestation de sécurité incendie

Journée (dimanche ou lundi en journée)

2. Autres organismes publics ou privés organisant un évènement à but lucratif ou non

Soirée en semaine (du lundi au jeudi)

Soirée en week end (du vendredi au dimanche)

Demi-journée (dimanche ou lundi en journée)

Journée (dimanche ou lundi en journée)

II. Espace Arts & loisirs la médiathèque Jean Falala  

Espace de 780 m² situé au 1
er

 étage de la médiathèque, cet espace offre une vue panoramique sur la cathédrale

Attention, seul les meubles sur roulettes peuvent être déplacés pour laisser un espace libre (environ 70 m²)

capacité de 120 personnes (debout) / 50 personnes (assises)

Soirée en semaine : lundi, mardi, mercredi, jeudi de 19h30 à minuit

Soirée en week end : vendredi, samedi, dimanche de 19h30 à minuit

Demi-journée : dimanche (hors ouvertures dominicales), lundi de 9h à 13h ou de 14h à 18h

Journée : dimanche (hors ouverture dominicales), lundi de 9h à 17h ou de 10 h à 18 h

1. Associations à but non lucratif qui concourrent à la satisfaction d'un intérêt général

Soirée en semaine (du lundi au jeudi)

Soirée en week end (du vendredi au dimanche)

Demi-journée (dimanche ou lundi en journée)


